
Comité Directeur – District Aisne de Football – Mardi 13 décembre 2022 1 

  

 

 

 

 

 

DISTRICT AISNE DE FOOTBALL 

Comité Directeur 
Du mardi 13 décembre 2022 

A Chauny – Salle Alain Thomas 
 
 

*** 
 
 

 
Président : Mr Pascal Poidevin 
 
Présents :  
 
Madame Corinne Pierquet. 
Messieurs Mickael Aubry, Jean-Marie Bécret, Patrice Bériot, Dominique Blondelle, Patrice 
Carpentier, Jean Claude Collet, Michel Corniaux, Gilles Cousin, Joël Crevits, Didier Delattre, 
André Denize, Joël Eustache, Éric Freling, Xavier Freling, Cédric Ibatici, Nicolas Lefévre, 
Laurent Minette, Paul Pesin, Christophe Serec et Frank Winieski.  
  
Assistent :  
 
M. Philippe Morice (Président de la commission des arbitres), Olivier Cambraye 
(Responsable Administratif) et Hervé Foubert (Conseiller Technique Départemental). 
 
 
Excusés : 
 
Madame Anne-Claire Boucher. 
 
Messieurs Nicolas Moreau et Vincent Szpaskowski. 
 
 
Début de réunion à 18 h 30 
 
Fin de réunion à 20 h 00 
 
 
 
 

***** 
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Après la distribution des K-ways à l’ensemble des membres du comité directeur, le Président 
ouvre la séance et remercie chacune et chacun de leur présence.  
Il précise que les Présidente et Présidents de commission doivent veiller à la distribution des 
k-ways à l’ensemble des membres cooptés de leur commission respective. 
  
 

1. Approbation du procès-verbal : 
   

Le procès-verbal du Comité Directeur du 27 septembre 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Carnet : 
 

 Décès :    
 

Le Comité Directeur prend note des décès, depuis sa dernière réunion, de : 
 

- Lysian Mouquet, ancien Président de la Ligue de Picardie 
- Rémi Walme, ancien Président du Nouvion AC 
- Norbert Dupart, ancien arbitre officiel du District 
- Jacques Marchandin, dirigeant au FC Tergnier 
- Vincent Dering, 1er Président de l’US Prémontré St Gobain 

 
Le Comité Directeur adresse ses sincères condoléances aux familles et les prie de 
recevoir le soutien de l’ensemble de la famille du Football dans ces moments 
pénibles. 

 
 

3. Communication du Président : 
 

 Ressources Humaines : 
 
Le Président informe le Comité Directeur de : 
 

o D’une sollicitation d’une formation bureautique pour Dorian Walter 
 

o Du départ en retraite envisagé du CTD-PPF au 30 juin 2023. 
 

o Que le Conseiller Technique en Arbitrage affecté aux Districts de 
l’Aisne et de l’Escaut ayant pour mission d’accompagner les clubs sur 
le recrutement et la fidélisation de l’arbitrage en coordination avec la 
commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage prendra ses 
fonctions le 2 janvier 2023. 

 
 

 Véhicule de service : 
 

Le Président informe le Comité Directeur qu’un véhicule de service est mis à 
disposition par la Ligue gracieusement avec une participation pour le carburant.  
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Celui-ci pourra être utilisé par les salariés et les élus dans le cadre des missions 
réalisées pour le compte du District. Une procédure sera mise en place pour une 
utilisation à partir du 2 janvier 2023. 

 
 

 Nouveautés sur la déduction fiscale des Bénévoles : 
 

Le Président rappelle aux membres la possibilité de bénéficier de la réduction 
fiscale au titre du Bénévolat pour les frais qu’ils ne souhaitent pas se voir 
rembourser. 
Pour en bénéficier, 4 conditions doivent être respectées : 
- Etablissement d’un justificatif des frais engagés 
- Renoncement au remboursement des frais par écrit 
- Comptabilisation des écritures dans les comptes du District 
- Etablissement d’un reçu fiscal par le District 
 
La réduction d’impôts est égal à 66 % des dons, que les frais sont abandonnés dans 
la limite de 20% du revenu imposable et qu’il est possible de reporter le crédit 
d’impôts sur 5 années des versements excédant le plafond. 
 
Il informe que l’amendement instaurant un crédit d’impôts au lieu de la réduction 
d’impôts n’a pas été retenu suite au recours au 49-3 le 19 octobre 2022. 
 
Il précise que l’art 200 du Code Général des Impôts a été modifié par une loi du 18 
août 2022 afin de permettre l’utilisation du barème fiscal pour les indemnités 
kilométriques au lieu et place du barème spécifique des Bénévoles.  
 

 
 Groupe de travail sur les frais d’arbitrage : 

 
Un groupe projet composé de Pascal Poidevin, Gilles Cousin, Jean-Marie Bécret, 
Michel Corniaux, Philippe Morice, Patrice Boutte, Olivier Cambraye et Céline 
Goguillon se réunira la 1ére quinzaine de janvier 2023 pour préparer le cahier des 
charges portant, notamment sur : 
 

• Le passage du forfait en zone à un barème kilométrique 
• L’évaluation d’un forfait annuel de frais d’arbitrage par division (équité 

entre les clubs) 
• La procédure administrative à instaurer pour le règlement des arbitres 

par le District en championnat (paramétrage foot2000, actualisation des 
RIB des arbitres, outil de suivi, périodicité des règlements etc…) 

• La procédure à définir pour le versement du forfait arbitrage annuel par 
les clubs (virement, prélèvement, périodicité). 

 
 

 Revalorisation des indemnités d’arbitrage futsal : 
 

Il est précisé que l’indemnité versée aux arbitres officiels pour les rencontres de 
futsal évolue dans les mêmes conditions que pour les arbitres sur herbe, soit 5 
euros par rencontre pour la saison 2022/2023. 
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 Dispositif « Les rouges et blancs ont du cœur » en partenariat avec le Stade de 
Reims et le Crédit Agricole du Nord Est :  
 
Le Président précise que le District dispose d’une enveloppe de 12 000 euros 
attribuée par le Crédit Agricole du Nord Est dans le cadre du dispositif afin de 
soutenir financièrement des équipements et des investissements des clubs de 
l’Aisne pour la saison 2022/2023.  
Le Comité Directeur se prononce pour accompagner en priorité les dossiers non 
retenus dans le cadre du FAFA, notamment les buts mobiles et les bancs de touche 
à hauteur de 30% dans la limite de 1 500€. 
Un appel à dossier sera réalisé pour un dépôt des demandes au 31 janvier 2023. 
 

 
 Valorisation du Bénévolat : 

 
Christophe Serec, en charge du dossier des Bénévoles du mois, propose au Bureau 
Directeur la personne retenue en fonction des critères définis et assure l’interview 
mensuelle pour le 30 de chaque mois. Les personnes récompensées seront invitées 
à la soirée des Bénévoles 2023.  
 
Ont été désignés pour : 
 

o Septembre 2022 : Philippe Dias dirigeant à l’Entente Crouy Cuffies 
o Octobre 2022 : Isabelle Thellier, dirigeante à l’US des Vallées 
o Novembre 2022 : Fabrice Chenot, dirigeant à l’AS Nauroy 

 
 

 Mouvement dans les commissions : 
 

Le Président propose : 
 

o La désignation de Nicolas Hubeau à la Présidence de la commission futsal 
en remplacement de Frank Winiesky nommé à la Présidence de la 
commission régionale futsal. 

o Le remplacement d’Hervé Loiseau par Jean-Pierre Henoux dans la 
commission juridique dans la configuration audition. 

 
Les membres du comité valident ces propositions. 
 
 

4. Communication du Secrétaire Général : 
 
 

 Courrier : 
 

Courrier du Conseil Départemental concernant l’attribution de l’aide directe pour 
124 clubs pour un montant total de 55 472 euros. 
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 Effectifs : 

 
18 368 licences ont été délivrées au 13 décembre 2022 contre 18 742 au 30 juin 
2022 avec : 

 
o Baisse du nombre de licences séniors de 537  
o Stabilité des licenciés jeunes et féminines 
o Augmentation du nombre de licences futsal (414) due à l’obligation 

d’avoir une double licence gratuite pour les jeunes. Le nombre de 
licences seniors futsal est de 52. 

o Augmentation de licences dirigeantes et dirigeantes de 98. 
o Baisse des licences foot animation de 168 qui se régularisera avec les 

plateaux de printemps. 
 

 
 

5. Communication du Trésorier Général : 
 

 Comptes clubs : 
 

Jean-Marie Bécret présente l’état des comptes clubs au 13 décembre 2022 et va 
procéder à une relance des clubs redevables. 

 
  

 Absence utilisation FMI : 
 

Le Trésorier fait état de l’application du barème financier sur ce début de saison. Il 
précise qu’il propose aux clubs de suivre la formation FMI afin d’éviter les 
amendes pour absence de saisie. 
 

 
6. Intervention du Responsable du secteur des compétitions : 

 
 Réflexion sur la pyramide des championnats de district : 

 
Un retour un seul groupe de D1 sera à l’ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale. 
Les clubs seront amenés à se prononcer sur la méthode pour revenir à la situation 
d’avant-Covid 
2 possibilités : sur 1 saison ou sur 4 saisons 
Le détail de ces 2 méthodes est expliqué lors des réunions d’informations 
dispensées actuellement auprès des clubs. 
 

 
 Projet réforme des championnats régionaux : 

 
La réforme des championnats nationaux (passage 3 groupes de N2 au lieu de 4 et 
passage à 8 groupes de N3 au lieu de 12) va impacter les compétitions régionales. 
Le changement majeur est le passage de 3 à 2 accessions de R1 en R3 à compter 
de la saison 2025/2026 (1 seule accession pour les saisons 2023/2024 et 
2024/2025). 
De ce fait, il faut modifier l’organisation des championnats de R1, R2 et R3. 
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Après une réunion d’échanges avec les clubs nationaux ce 12 décembre, 4 
réunions seront planifiées avec les clubs régionaux lors de la 2ème quinzaine de 
Janvier. 
  

 
 

 Tirage Coupe de l’Aisne : 
  

La finale se déroulera le samedi 27 Mai 2023 sur les installations du FC Hirson 
Thiérache. 
Une visite du site et une rencontre avec le club ont été réalisées par Pascal 
Poidevin, Gilles Cousin, Michel Corniaux, Jean-Marie Bécret et Olivier 
Cambraye. 
Le tirage au sort du tableau final (16ème de finale) se déroulera chez Volkswagen 
Hirson au cours de la 2ème quinzaine de Janvier. 
Les clubs qualifiés pour ces 16ème de finale sont invités à assister à ce tirage au 
sort. 
 

 
 Pratique + de 45 ans : 

 
Un tournoi de futsal est organisé par le district le mercredi 28 décembre à 18h à 
l’Arena Futsal Indoor à Chambry 
Toutes les personnes de +45 ans (licenciés ou non) sont invitées à venir partager ce 
moment de convivialité et retrouver du plaisir. 

 
 

7. Questions diverses ou demandes d’interventions reçues par écrit : 
 

 
 Commission féminisation : 

 
Corinne Pierquet intervient en qualité de présidente de la commission 
féminisation : 
 

o  TOUTESFOOT : 
 

Un dossier sur le dispositif TOUTES FOOT a été déposé, ce jour, 
auprès de la FFF pour le compte du district. Le dépôt des dossiers par 
les clubs est prolongé au 21 décembre 2022. 

 
o Journée Internationale des droits de la femme : 

 
Le vendredi 10 mars 2023 les femmes titulaires d’une licence seront 
invitées, accompagnées d’une amie, à assister à une représentation 
théâtrale, intitulée « L’Autre » de la compagnie ACALY à St Gobain. 
Les femmes se verront proposer la délivrance d’une licence volontaire 
prise en charge par le District. 
Les formations spécifiques à destination des femmes seront mises en 
avant. 
Un débat sur l’égalité Hommes-Femmes suivra la représentation avec 
l’intervention de plusieurs personnalités. 

 
 

 Commission du foot animation : 
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André Denize dresse le bilan des plateaux de Noël pour la catégorie U6/U7 avec 
60 clubs présents sur 71 pour 108 équipes représentant 529 garçons et 29 filles. 
 
 
Les parents des enfants avaient été conviés à faire un don de denrées alimentaires 
au profit des Restos du Cœur dont la remise à l’antenne de Chauny se déroulera le 
mardi 20 décembre 2022 au siège du District. 

 
 

 Commission de l’Arbitrage : 
 

Philippe Morice fait le bilan de la Journée Nationale de l’Arbitrage organisé par le 
DAF le 21 octobre sur les installations du stade Debrésie en marge de la rencontre 
OSQ-Colmar. 
 
 

 Commission futsal : 
 

Frank Winiesky intervient au titre de la commission futsal sur le championnat mis 
en place et les rencontres entre clubs de D1.  

 
 

Aucune autre demande d’intervention ou question diverse n’a été reçue par écrit. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance. 
 
 
 
 Le Président        Le secrétaire de séance 
 
Pascal POIDEVIN          Michel Corniaux 


